
J1 (jeu. 13/01) : METZ ����    PARIS ORLY ����    destination Sénégal 

Transfert à PARIS ORLY et envol 20h15 pour le SENEGAL. Prestations à bord. 

J2 (ven. 14/01) : DAKAR ����    KEUR MOUSSA    

Arrivée à 01h00 à DAKAR. Transfert en autocar à l’abbaye de KEUR MOUSSA. 
Installation au centre d’hébergement de NOTRE-DAME DE CANA pour le reste de la 
nuit. Petit déjeuner. Matinée de repos et de première prise de contact avec l’abbaye. 
Participation à l’office du matin. Déjeuner. Présentation et visite des lieux avec la fresque, le 
cloître, le chapitre, la bibliothèque, le réfectoire, la porterie, la cellule d’un moine, le 
noviciat, l’hôtellerie, les ateliers. Dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

J3 (sam. 15/01) : Autour de KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Journée dédiée à la découverte des alentours de l’ABBAYE DE KEUR 

MOUSSA. Rencontre avec les sœurs Servantes des Pauvres au dispensaire qui rayonne sur 

une cinquantaine de villages aux alentours ; l’école Saint-Charles Lwanga, seule école 
privée catholique dont les élèves proviennent de villages éloignés parfois d'une vingtaine 
de kilomètres ; la classe rurale, centre de formation qui dispense des cours théoriques et 
pratiques en agriculture spéciale et en horticulture ; l’aumônerie Saint-Martin, qui aide les 
plus défavorisés dans la grande tradition bénédictine. Rencontre avec les sœurs de Keur 

Guilaye du monastère Saint Jean-Baptiste de Keur-Guilaye qui vivent à proximité de Keur 
Moussa. Déjeuner en cours de visites et de rencontres. Célébration (ou concélébration) de la 
messe en cours de journée. Dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

J4 (dim. 16/01) : KEUR MOUSSA ���� ILE DE GOREE    ����    KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Départ pour une journée (traversées aller/retour en chaloupe) entièrement 
dédiée à la visite de l’île historique de GOREE, témoin de l’époque de l’esclavage avec la 
Maison dite "des Esclaves" qui devrait donc plutôt être considérée comme un triste 

symbole de la traite négrière, ce que devrait également être l'île ; le Castel qui constituait 
une position stratégique et qui offre aujourd'hui un large panorama sur Dakar et la 
presqu'île du Cap-Vert, le marché artisanal. Célébration (ou concélébration) de la messe 
dominicale à l’église Saint-Charles. Rencontre avec le curé de la paroisse. Située au centre de l'île, 
l'imposante église Saint-Charles-Borromée est l'un des deux édifices sacrés de Gorée avec 
l'une des plus anciennes mosquées en pierre du pays. Déjeuner sur place. Temps libre 
pour la méditation ou un approfondissement personnel de la découverte du site avec 
notamment ses musées (historique, de la Femme, de la Mer, entrées à régler sur place). 
Selon les possibilités offertes sur place, autres rencontres notamment à l'Université des 
Mutants, centre international de rencontres et de conférences. Retour à KEUR MOUSSA 
pour dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

J5 (lun. 17/01) : KEUR MOUSSA    ����    JOAL    ����    FADIOUTH    ����    KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Départ pour JOAL, port de pêche artisanal et village du président Léopold 
Sedar. Si possible, rencontre avec la paroisse locale. Déjeuner. Possibilité de baignade. 
Parcours en pirogue à perche autour de la mangrove et des palétuviers, découverte des 
greniers à mil sur pilotis. Continuation pour FADIOUTH, parfait exemple de dialogue 
islamo-chrétien. Musulmans et catholiques vivent en parfaite communion d’où le 
cimetière mixte dans cette île dénommée l’île aux coquillages. Si possible, rencontre avec la 
paroisse Saint-François Xavier avec le père Jean-Luc Ndour. Célébration de la messe sur place. 
Retour à KEUR MOUSSA pour dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

J6 (mar. 18/01) : KEUR MOUSSA    ����    THIES    ����    MT ROLLAND    ����    KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Participation à l’office du matin. Départ pour THIES, métropole qui tend à 

devenir la deuxième ville du Sénégal après Dakar. Visite de l’association Clair Logis qui 
apporte une éducation à des jeunes filles afin qu’elles deviennent ainsi plus autonomes. Si 
possible, rencontre avec les frères de Saint-Jean-de-Dieu, responsables de l’hôpital catholique 

de la ville. Passage par le Mont Rolland puis retour à KEUR MOUSSA pour déjeuner. 
L’après-midi, départ en compagnie des sœurs Servantes des Pauvres pour une expédition en 
brousse à la rencontre des villages et des populations qu’elles aident. Retour à KEUR 
MOUSSA pour dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

J7 (mer. 19/01) : KEUR MOUSSA ����    POPENGUINE    ����    KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Départ pour le sanctuaire marial de POPENGUINE. A l'occasion de la 
visite papale fut bénie "Marie" du sanctuaire marial édifié en 1888 et qui aujourd'hui est au 
centre du pèlerinage catholique annuel du lundi de pentecôte où des milliers de 
catholiques marchent de Dakar à Popenguine pendant toute une journée. Même si ici, 
contrairement à Lourdes, personne n'a vu la Vierge, le sanctuaire de Notre Dame de la 
Délivrance a connu depuis cette reconnaissance du saint Père un regain de légitimité. 
Découverte de la basilique achevée en 1988 après un siècle de construction, l’esplanade 
du grand pèlerinage, la grotte abritant la Vierge Noire Notre-Dame de la Délivrance, … 
Si possible, rencontres avec le curé de la basilique et le recteur du sanctuaire (et éventuellement 
d’autres prêtres selon disponibilités sur place). Déjeuner sur place en cours de visites et de 
rencontres. Si possible, rencontre avec les Sœurs du Saint-Cœur de Marie qui ont leur noviciat 
sur place. Temps libre, célébration de la messe, promenade dans le village pour une 
rencontre avec la population, possibilité de baignade. Retour à KEUR MOUSSA pour 
dîner et nuit. Soirée veillée, temps de relecture et de partage. 

Jour 8 (jeu. 20/01) : KEUR MOUSSA    ����    DAKAR    ����    KEUR MOUSSA 

Petit déjeuner. Départ pour DAKAR, l’ancienne capitale de l'Afrique Occidentale 

Française (AOF), puis de l'éphémère Fédération du Mali, qui est depuis le 4 avril 1960 
celle de la République du Sénégal. Visite de la ville à travers ses différents quartiers. 
Découverte de la cathédrale et célébration de la messe d’envoi du pèlerinage. Déjeuner (au 
restaurant, à l’archevêché ou selon les possibilités offertes par les paroisses locales). Si 
possible, rencontre avec Monseigneur Théodore Adrien Sarr, archevêque de Dakar. Si possible, 
rencontre avec la paroisse des Martyrs de l’Ouganda. Retour à KEUR MOUSSA. Dîner 
d’adieu si possible avec certaines personnes qui auront pu être fréquentées régulièrement durant 
le séjour (moines, sœurs, …). Début de nuit. 

J9 (21/01) : KEUR MOUSSA    ����    DAKAR    ����    PARIS ORLY    ����    METZ 

Transfert à l’aéroport de DAKAR et envol à 04h00 pour PARIS ORLY. Arrivée à 10h25 et 

continuation pour METZ en autocar. 

L’ordre des visites peut être modifié en fonction des impératifs locaux sans que cela n’altère la qualité du 
programme. La localisation des messes et le programme des rencontres sont indicatifs et sont à reconfirmer 

ultérieurement selon la disponibilité des lieux et des personnes concernés. 
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(établi pour un groupe de minimum 17 pèlerins base chambre à partager) 
 

Supplément pour l’occupation d’une chambre individuelle : sur demande et en nombre très limité 

CCCCCCCCCCCCOOOOOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMPPPPPPPPPPPPRRRRRRRRRRRREEEEEEEEEEEENNNNNNNNNNNNAAAAAAAAAAAANNNNNNNNNNNNTTTTTTTTTTTT            ::::::::::::             
� Les transferts entre Metz et l’aéroport de Paris Orly aller et retour en autocar, 

� Les vols réguliers directs entre Paris Orly et Dakar aller et retour opérés pas Corsair, 

� Les taxes d’aéroport et carburant obligatoires (286 € à ce jour révisables sans préavis), 

� Le logement à Notre-Dame de Cana à Keur Moussa base chambre à partager, 

� La pension complète (50 cl d’eau) du petit déjeuner du jour 2 au dîner du jour 8 inclus, 

� Les transferts et les excursions en autocar de grand tourisme selon le programme, 

� Les services d’un guide local francophone durant toutes les excursions, 

� Les visites avec droits d’accès aux sites et monuments selon le programme, 

� Les réservations des rencontres et les messes (programmation à reconfirmer), 

� Les assurances annulation, assistance, rapatriement, frais médicaux et bagages, 

� Un sac et un carnet de voyage avec documentation par couple ou par personne seule. 

NNNNNNNNNNNNEEEEEEEEEEEE            CCCCCCCCCCCCOOOOOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMPPPPPPPPPPPPRRRRRRRRRRRREEEEEEEEEEEENNNNNNNNNNNNAAAAAAAAAAAANNNNNNNNNNNNTTTTTTTTTTTT            PPPPPPPPPPPPAAAAAAAAAAAASSSSSSSSSSSS            ::::::::::::             
� Les autres boissons et repas, les extras et dépenses personnelles, les autres entrées de site, 

� Les pourboires guide, chauffeur, hébergement, dons après les rencontres, quêtes après les messes,  
     (70 € par personne en billets de 5 et 10 € à remettre au père Denis Velfert avant ou le jour du départ) 

� Toutes prestations non mentionnées dans le programme ou dans la rubrique « comprenant » ci-dessus. 

 

ORGANISATION : 

SERVICE DES PELERINAGES 
BP 10690 – 15 place Ste Glossinde – 57019 METZ CEDEX 1 

Tél. : 03.87.74.45.56 – Fax : 03.87.36.22.78 – Courriel : pelerinages@eveche-metz.fr 
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                  Bénédictins de Keur Moussa                               Sanctuaire Marial de Popenguine 
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PPPOOOPPPEEENNNGGGUUUIIINNNEEE    ������������    DDDAAAKKKAAARRR   

 
  

Tarif actuellement en vigueur (établi de bonne foi 

le 16 juin 2010 et pouvant être sujet à 

réajustement d'ici le départ en cas de fluctuation 

des coûts des carburants, des taxes, des entrées 

des sites, dévaluation de l’euro. Nos voyages sont 

effectués selon les conditions générales de vente, 

décret n°94-490 du 15 juin 1994 pris en 

application de l'article 31 de la loi n°92-645 du 13 

juillet 1992 fixant les conditions d'exercice des 

activités relatives à l'organisation et à la vente de 

voyages ou de séjours. Ces conditions générales 

de vente sont à la disposition de notre clientèle sur 

simple demande. 
 

FORMALITE (ressortissants français) : Carte 

nationale d’identité valide ou passeport valide 

minimum 3 mois après le retour obligatoire. 
 

SANTE : Vaccination contre la fièvre jaune et 

traitement antipaludéen indispensables. 

 

REALISATIONS TECHNIQUES : 
 

   
 

BP 35 - 28-32 place Poissonnière 

71002 MACON CEDEX – Licence n°071.96.0004 

Tél. : 03.85.32.96.82 – Fax : 03.85.38.76.52 

Courriel : pelerinages@chemins-et-rencontres.fr 

Site internet : www.chemins-et-rencontres.fr 
 

 

S.A.S. SRMV au capital de 40.000 €uros - R.C.S. 

MACON B 323 087 015 - 81.B 96 - Siret 323 087 015 

00026 - Code APE 633 Z - Garantie bancaire : Crédit 

Lyonnais - 15 rue de la Barre - 71000 MACON - 

Responsabilité civile professionnelle : AXA Cabinet 

LONGUEVILLE - 17 rue Lamartine - 71000 

MACON - Contrat n°371.86.0410710 Y. 
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